
Au Centre provisoire d’hébergement (CPH) de Moutiers, 
ouvert en 2018, la Ligue de l’enseignement de Savoie as-
sure une prise en charge individualisée auprès d’une soixan-
taine de Bénéficiaires de la protection internationale (BPI). 
Les familles et les personnes seules (majoritairement des 
hommes) accueillies sont, pour moitié, originaires d’Asie, en 
particulier d’Afghanistan, et très vulnérables du fait de leurs 
parcours de vie. Une équipe de cinq intervenants sociaux est 
à leurs côtés, pendant 9 mois, pour faciliter leur accès aux 
droits sociaux, veiller à leur santé, les orienter vers l'emploi 
et favoriser leur intégration.

L’acquisition de la langue française est une des priorités du 
parcours. Moutiers se situant dans une zone assez isolée, 
la Ligue de l’enseignement de Savoie accueille directement 
les enseignants de l’Institut de formation Rhône-Alpes (Ifra), 
chargés de dispenser les cours de linguistique. Ainsi, l’Ifra 
utilise des bureaux mis à disposition par le CPH transformés 
en salle de formation et salle informatique. Généralement, 
tous les résidents quittent le centre en ayant accompli leur 
Contrat d’intégration républicaine (CIR) et/ou en disposant 
d’un niveau de langage équivalant à 400/600 mots (150 
phrases simples), alors qu’ils n’en connaissent pas plus d’un 
ou deux à leur arrivée.

Concernant le volet santé, le CPH peut compter sur la coor-
dinatrice santé des BPI en Savoie, infirmière de profession 
et salariée de la fédération 73 pour le CPH. Elle propose aux 
bénéficiaires un suivi individualisé en faisant le lien avec les 
structures de santé de la région. Elle trouve aussi des solu-
tions pour assurer le suivi médical de chaque bénéficiaire. Le 
dispositif du Dossier médical partagé (DMP) n'étant pas ac-
cessible à ce public, la fédération 73 a adhéré à une solution 
(MonSisra) qui permet aux acteurs de santé d'échanger de 
façon simple, rapide et gratuite des informations médicales 
conformément à la réglementation. Parmi ses missions, la 
coordinatrice s’emploie également à nouer des partenariats 
avec les médecins, les maisons de santé ou encore les as-
sistantes sociales afin de les sensibiliser à la prise en charge 
particulière que nécessitent les BPI.

Pour répondre aux besoins croissants d’accueil, le CPH 
compte, depuis fin 2019, 10 places supplémentaires à 
Chambéry, au sein de son Foyer de jeunes travailleurs (FJT 
La Clairière). Et en 2022, elle ouvre 10 nouvelles places sur 
le secteur de Grand Chambéry. Il s’agit ainsi pour la Ligue 
de Savoie – en collaboration avec les fédérations de Haute- 
Savoie et de la Nièvre notamment – de poursuivre son action 
en direction des BPI, en mettant à profit l’expertise de ses 
équipes et les partenariats existants sur le territoire.

Toujours en 2021, la fédération a également créé un Centre 
d’accueil de demandeurs d'asile (Cada) de 60 places. Cou-
vrant le territoire du Grand Chambéry, la moitié des loge-
ments se situe à Chambéry même et l’autre moitié dans les 
communes limitrophes. À ce jour, une dizaine de personnes 
ont déjà obtenu le statut de réfugié auprès de l’Ofpra ; la 
phase suivante consiste désormais à les accompagner afin 
qu’ils obtiennent leur carte de séjour ou de résident.

En outre, accueillir en CHP ou en Cada implique de nom-
breuses problématiques juridiques (procédures, constitution 
des dossiers de demande d'asile…). Ce besoin a conduit la 
fédération 73 à embaucher (à mi-temps en 2019 sur le CPH 
puis à temps complet en 2021 avec le Cada) une juriste pour 
assister les intervenants sociaux.
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Depuis novembre 2021, la fédération 73, en partena-
riat avec la Banque alimentaire, accueille, au sein du 
foyer La Clairière, l’Escale alimentaire. Elle met ainsi 
à disposition un local, un véhicule et accompagne 
les personnes grâce à un ou une jeune volontaire en 
service civique. Environ 150 colis hebdomadaires y 
ont été distribués en 2021 par l’équipe de bénévoles 
constituée par la fédération 73. Alors qu’aucun point 
de distribution n’existait jusqu’alors dans le quartier 
du Biollay (2e quartier Politique de la Ville de Cham-
béry), la fédération offre ainsi une aide supplémen-
taire aux jeunes du FJT, du CPH ainsi qu’à l’ensemble 
des habitants du quartier.
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